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►B RÈGLEMENT (CE) N o 248/2009 DE LA COMMISSION 

du 19 mars 2009 

portant modalités d’application du règlement (CE) n o 104/2000 du Conseil en ce qui concerne les 
communications afférentes à la reconnaissance des organisations de producteurs ainsi qu’à la 
fixation des prix et des interventions dans le cadre de l’organisation commune des marchés dans 

le secteur des produits de la pêche et de l’aquaculture (refonte) 

(JO L 79 du 25.3.2009, p. 7) 

abrogé par: 

Journal officiel 
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La dernière version consolidée avant abrogation est disponible sous le lien suivant: 
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